


Premier point de 
vigilance
� repérage des familles
� étayer l’enfant 
� bénéficier des aides prévues par l’école 
� Proposer des actions locales de 

stimulation du langage et de lecture 
organisées hors temps scolaire



Deuxième point de 
vigilance

� penser la communication en direction des 
familles 



Troisième point de 
vigilance

� être en capacité d’orienter les parents qui 
souhaiteraient reprendre l’apprentissage 
de la lecture vers la personne ou 
l’organisme le mieux placé pour les y 
aider. 



Quelques ressources

� Le site académique « maîtrise des langages 
et prévention de l’illettrisme »

http://www.ac-orleans-
tours.fr/enseignements_et_pedagogie/prevention_de_lillettrisme/

� Des outils :
http://www.ac-orleans-

tours.fr/enseignements_et_pedagogie/prevention_de_lillettrisme/outils
_didactiques/

� Le site départemental « maîtrise des 
langages et prévention de l’illettrisme »

http://tice18.tice.ac-orleans-tours.fr/php5/mdl/


